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LE MOT DU MAIRE 

 
 

 

 

 

Chères Magdalénoises, Chers Magdalénois, 

 

 

Une nouvelle année vient de s’achever, riche en événements pour 

notre commune. Au fil des pages de ce Magdalénois, vous pourrez 

redécouvrir les temps forts qui ont marqué l’année 2025 à La 

Madeleine-Bouvet. 

En ce début d’année 2026, je souhaite vous adresser à chacune et 

chacun d’entre vous mes vœux les plus sincères de santé, de bonheur 

et de réussite, pour vous-mêmes comme pour vos proches. 

L’année 2026 sera également rythmée par un moment important de la 

vie démocratique locale : les élections municipales, qui se tiendront les 15 et 22 mars prochains. 

Cette élection, au plus près des citoyens, revêt une importance particulière dans nos communes 

rurales, où l’engagement de chacun contribue au dynamisme et à la qualité de vie de notre territoire.  

Maire, élus, agents communaux, commerçants et artisans , associations et bénévoles : c’est 

ensemble que nous partageons la volonté de bâtir un cadre de vie agréable et harmonieux à La 

Madeleine-Bouvet, aujourd’hui comme demain. Je souhaite, à cette occasion, remercier 

chaleureusement l’ensemble de l’équipe municipale ainsi que mes adjoints pour leur engagement 

et leur accompagnement tout au long de ce mandat. 

Je tiens également à adresser un remerciement tout particulier à Nelly, qui a occupé le poste de 

secrétaire de mairie durant de nombreuses années et a pris une retraite bien méritée à la fin de 

l’année. Par son professionnalisme, sa disponibilité et son dévouement constant au service des 

habitants, elle a contribué au bon fonctionnement de notre commune. Au nom du Conseil municipal 

et de l’ensemble des Magdalénois, je la remercie sincèrement et lui adresse nos meilleurs vœux 

pour cette nouvelle étape de sa vie.  

Pour conclure, je vous invite chaleureusement à participer à la traditionnelle cérémonie conviviale 

des vœux, qui se tiendra le dimanche 18 janvier à 15h30 dans la salle communale. Ce sera un 

moment privilégié pour échanger et partager ensemble. L’ensemble du Conseil municipal se joint 

à moi pour vous présenter ses meilleurs vœux pour cette année 2026. 

 

Bonne année à toutes et à tous, 

 

Olivier BOULAY 
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 LES TRAVAUX 

 

Les projets finalisés : 

 

Inauguration de la station d’épuration, de l’aire de pique-nique et de détente 

et du parcours santé  
Le vendredi 19 septembre, Monsieur Le Maire, Olivier 

Boulay, et les membres du Conseil Municipal avaient donné 

rendez-vous aux habitants, aux élus, aux partenaires et aux 

entreprises pour inaugurer la station d’épuration, l’aire de 

pique-nique et de détente, et le parcours santé de la commune.  

Parmi les convives, Sandy Lecoq-Espallargas, sous-préfète 

de l’Orne, Christophe de Balorre, Président du Conseil 

Départemental, Patrick Rodhain, Président de La 

Communauté de communes Cœur du Perche, Thierry Liger, 

député de l’Orne, Olivier Bitz, sénateur de l’Orne, Christelle 

Radenac, Maire de Sablons-sur-Huisne, et Daniel Chevée, 

Maire de Bretoncelles, ont profité de l’occasion pour visiter 

l’ensemble des sites du village  et notamment les travaux du 

local multi-services qui accueillera prochainement une 

épicerie participative, une maison d’assistantes maternelles, 

un espace associatif et une salle multimédia. Laurence 

Irurzun, maître d’œuvre du cabinet ITM Associés sur ce 

projet, a profité de cette visite pour détailler les 

aménagements prévus et répondre aux questions.  

Un verre de l’amitié a été servi à l’issue de la cérémonie à l’aire de pique-nique, en présence des élus et des 

habitants durant lequel Monsieur Le Maire a chaleureusement remercié tous les participants et 

particulièrement les acteurs de cette belle synergie territoriale qui participe à la réalisation de nos projets grâce 

aux subventions obtenues. Il en a également profité pour évoquer les projets à venir et les dates clé à retenir. 

 

Les projets en cours : 

 

Réhabilitation de l’ancien commerce 

Les travaux de réhabilitation du bâtiment pour le transformer 

en un commerce multi-activités, destiné à redynamiser notre 

centre-bourg et à offrir de nouveaux services aux habitants, 

se poursuivent. Actuellement, la restauration extérieure est 

en cours, avec la pose de l’enduit de façade réalisée par 

l’entreprise SAS Guillaume Rongère. Cette intervention met 

déjà en valeur l’architecture du bâtiment et lui confère un joli 

cachet, annonçant le ton soigné de la version finale du projet. 

 

Effacement par enfouissement  
Suite à l’étude d’effacement des lignes basse tension par enfouissement réalisée par le TE61 (Territoire 

Energie Orne) qui finance une partie des travaux, ceux-ci vont démarrer au niveau du lieu-dit l’Herbage dans 

un premier temps.  
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 LES TRAVAUX 

 
 

 

Les travaux vont se poursuivre au lieu-dit La Bonne Chère, avec notamment le retrait du transformateur en 

béton au niveau de Pont Chartrain et l’enfouissement des réseaux de télécommunications qui sont aujourd’hui 

aériens. La troisième phase de ces travaux concernera le lieu-dit La Pestière. 

 

Les projets à venir 

Aménagement sécuritaire du bourg 
Le projet de sécurisation de la traversée du bourg de La Madeleine-Bouvet s’inscrit dans une démarche de 

valorisation et d’amélioration du cadre de vie. L’objectif est notamment d’aménager la voie rue du Perche/rue 

de Paris à caractère principalement routier, où les vitesses pratiquées génèrent une situation d’insécurité pour 

les piétons, en un espace public plus apaisé et végétalisé qui redonne la place aux piétons et renforce la qualité 

paysagère du bourg.   

L’Agence Départementale d’Ingénierie a réalisé une étude pour cet aménagement sécuritaire dont la 

réalisation est prévue en 4 phases. La 1ère tranche qui débutera en 2026 concerne le carrefour central Rue du 

Perche/Paris et Rue de l’Etang (RD920/RD36) avec la mise en place d’un plateau surélevé pour sécuriser 

l’intersection et intègre la réalisation de places de stationnement notamment pour le commerce multi-activités. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La tranche 2, qui devrait débuter en 2027, concernera les entrées de bourg et la rue de l’étang, avec la mise  

en place d’écluses avec une pose de bordures surélevées de chaque côté, et avec un rétrécissement de la 

chaussée, tout en permettant le passage des engins agricoles. La tranche 3 concernera la rue du Perche et la 

rue de Paris  tandis que la tranche 4 verra la mise en valeur de la Place du Monument aux Morts. 
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 LES ANCIENS COMBATTANTS 
 
 

Cérémonie de commémoration du 11 novembre  
 

Le mardi 11 novembre 2025, nous avons célébré le 107ème anniversaire de la signature de l'Armistice de 

1918 mettant fin à la Première Guerre Mondiale. Ce jour est devenu, un symbole de cohésion nationale et de 

mémoire envers tous les « morts pour la France ». Les Anciens Combattants et les élus leur ont rendu 

hommage lors de la cérémonie à La Madeleine-Bouvet, place du Monument aux Morts. 

Après la célébration du souvenir, le message 

d’hommage à tous les « Morts pour la France » de 

Catherine Vautrin, ministre des Armées, et d’Alice 

Rufo, ministre déléguée auprès de la ministre des 

Armées, chargée de la mémoire et des Anciens 

combattants, a été lu par Marina Kolla, adjointe au 

maire : «Chaque année, devant les monuments de nos 

communes, les générations se rejoignent. Unis dans 

cette mémoire, nous rendons visible l'idéal qui nous 

tient debout, le sens que nous avons donné à notre 

histoire, le projet collectif que nous poursuivons par-

delà les tragédies. " Construire un ordre tel que la 

liberté, la sécurité et la dignité de chacun y soient 

garanties ", selon les mots du général de Gaulle en 

1941. Ce projet porte un nom : la République.» 

 

Le message de l’UFAC (Union Française des 

Associations de Combattants et de Victimes de Guerre) 

a été lu par Paul, jeune de notre commune : « L’UFAC 

œuvre à l’interdiction du recours à la guerre pour le 

règlement des différends internationaux et défend 

ardemment le droit de chaque être humain à la paix. 

Pour ce faire, l’UFAC agit résolument et avec 

persévérance pour la paix, en particulier en direction 

des jeunes générations, nos successeurs en tant que 

“Passeurs de Mémoire”, invitées à devenir des citoyens 

d’un monde tolérant sans haine ni guerre. Dans ce 

monde incertain, il faut rester conscient de la fragilité 

de la paix et de la nécessité d’unir toutes les bonnes volontés pour la faire perdurer. » 

- Après ces hommages, les membres de l’AACVC (Association des Anciens Combattants de la Vallée de la 

Corbionne) se sont retrouvés à Sablons-sur-Huisne pour une cérémonie cantonale. La journée s’est terminée 

par un verre de l’amitié puis par un banquet à la salle Paul Pelleray. 

 

 

Pascal GEORGES, président de l’A.A.C.V.C 

Tél : 06 28 28 64 69 / Courriel : aacpg.bretoncelles@gmail.com 

Pierre PIZZAGALLI, vice-président - section MB et LPSL 

Tél : 06 95 29 41 88 / Courriel : pf1pizza@orange.com 

 
 

CONTACTS 

mailto:aacpg.bretoncelles@gmail.com
mailto:pf1pizza@orange.com
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EPICERIE PARTICIPATIVE  
 

 

 

La petite Madeleine 

 
Comment fonctionne l’épicerie participative ? 

Ce sont les clients adhérents qui prennent en charge tout le 

fonctionnement de l’épicerie. Le temps nécessaire est estimé à deux 

heures par mois. En contrepartie, les adhérents vont bénéficier de prix 

attractifs. Et comme l’épicerie aura moins de charges, notamment en 

l’absence de salaire à payer, les produits proposés seront moins chers, tout 

en laissant aux producteurs leur marge habituelle.  

Par principe, l’épicerie ne vend qu’à ses adhérents moyennant une 

cotisation annuelle de 30 € mais elle prévoit de proposer une formule pour 

que les gens de passage puissent y faire leurs achats contre une cotisation 

à la journée. L’épicerie proposera de l’alimentation fournie par des 

producteurs locaux mais aussi des produits de soin ou d’entretien de base. 

 

Une cagnotte participative pour aider l’épicerie  

Le projet d’épicerie participative, porté par l’association La petite Madeleine, a franchi une nouvelle étape ! 

Afin de préparer l’ouverture de ce lieu convivial, une campagne de financement participatif en ligne vient 

d’être lancée. Cette cagnotte a pour objectif de réunir les fonds nécessaires à l’équipement des futurs locaux. 

Les contributions permettront notamment de financer :  

• un comptoir d’accueil, 

• des présentoirs et des étagères, 

• une vitrine réfrigérée pour les produits frais, 

• ainsi que le matériel informatique indispensable au bon fonctionnement de l’épicerie. 

Comment soutenir le projet ? 

En participant à la cagnotte en ligne, même avec un petit don car 

chaque contribution compte ! Pour soutenir l’association, rendez-

vous sur la cagnotte Helloasso : www.helloasso.com/associations/la-

petite-epicerie-de-la-madeleine-bouvet/collectes/la-petite-madeleine 

ou scanner le QR code ci-contre. 

 

En adhérant à l’association, pour contribuer durablement à cette 

initiative locale. Grâce à l’implication collective, ce projet pourra voir 

le jour et devenir un véritable atout pour la commune.  

• Contribuer à la création d’un commerce de proximité, pensé par et pour les habitants. 

• Faire vivre un lieu de rencontre qui favorise le lien social au cœur de la commune. 

• Encourager une consommation avec des produits locaux, des circuits courts au cœur du projet. 

• Devenir acteur du projet et contribuer à la vie de l’épicerie et à ses orientations. 

 

N’hésitez pas à contacter l’association à : epicerie@lamadeleinebouvet.fr 

 
 

La petite Madeleine compte sur vous  ! Rejoignez l’aventure        

http://www.helloasso.com/associations/la-petite-epicerie-de-la-madeleine-bouvet/collectes/la-petite-madeleine
http://www.helloasso.com/associations/la-petite-epicerie-de-la-madeleine-bouvet/collectes/la-petite-madeleine
http://www.helloasso.com/associations/la-petite-epicerie-de-la-madeleine-bouvet/collectes/la-petite-madeleine
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LA BIBLIOTHEQUE 
 

 

Les événements  
Au cœur de la vie communale, la bibliothèque est bien plus qu’un simple lieu de prêt de livres : c’est un 

espace de rencontres, de découvertes et de partage, rendu possible grâce à l’engagement précieux d’une équipe 

de bénévoles investis. Tout au long de l’année, ces bénévoles consacrent de nombreuses heures à accueillir le 

public, conseiller les lecteurs, classer et enrichir les collections, mais aussi à imaginer et organiser des 

animations ouvertes à tous. Leur motivation et leur enthousiasme font de la bibliothèque un lieu chaleureux 

et accessible, au service de l’ensemble des habitants. 

Troc plantes 

Le 2nd troc plantes de l’année 2025 était organisé par la bibliothèque le dimanche 5 octobre. Ce rendez-vous 

incontournable a fidélisé au fil des ans un public amateur de jardins, de plantes et de fleurs, ainsi que des 

néophytes qui ont trouvé des plants adaptés au climat percheron. Le public est venu nombreux pour échanger 

et être conseillé. Les membres du Sel de Senonches ont proposé des ateliers de fabrications de nichoirs et de 

mangeoires afin de prendre de soins des oiseaux durant l’hiver. Et de nouvelles graines sont également venues 

enrichir le stock de la grainothèque, avis aux amateurs ! Un repas partagé a clôturé cette belle matinée. 

 

 

Exposition de Marcel Duruflé 

 La bibliothèque de La Madeleine-Bouvet a eu le plaisir d’accueillir, du 27 septembre au 25 novembre, une 

exposition consacrée à l’œuvre de Marcel Duruflé, peintre et dessinateur autodidacte, depuis 50 ans. Cette 

exposition présentait une sélection de tableaux, de sanguines, de dessins aux crayons de couleur, qui révélaient 

toute la finesse et la sensibilité du regard de l’artiste.  

Portant également un intérêt particulier au ciel de notre région, les visiteurs ont pu découvrir lors de cette 

exposition les tableaux dans lesquels il capte les formes éphémères et uniques des nuages qui traversent les 

terres percheronnes, et leur donne vie. À travers cette sélection de dessins et de peintures, Marcel Duruflé, 

figure de notre paysage artistique local,  nous a invités à découvrir son univers, fait de détails minutieusement 

observés. Un trait, à la fois précis et empreint de poésie. 
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LA BIBLIOTHEQUE 

 

Illustrations de Bruno Robert 

Bruno Robert est l’invité de la bibliothèque de La Madeleine-

Bouvet jusqu’au 31 janvier 2026. En effet, vous pouvez 

découvrir depuis le 6 décembre 2025 les livres jeunesse et les 

peintures d’illustration de Bruno Robert.  

 

Cet artiste illustrateur installé à Bretoncelles propose des 

personnages doux et colorés, des dessins tout en rondeur et en 

humour qu’il met en couleurs avec de la peinture acrylique ou 

des crayons de couleur. Il anime également régulièrement des 

ateliers pour dessiner ou apprendre à faire un livre.  

 

Et ne manquez pas sa prochaine séance de dédicace le 17 

janvier, de 9h30 à 11h30. Il sera exceptionnellement présent à 

la bibliothèque pour dédicacer les ouvrages qu’il a illustrés. 

 

 

Des nouveautés à savourer ! 

Grâce au coup de pouce de la commune, la bibliothèque propose des 

collections régulièrement enrichies de nouveautés littéraires. Il y en a pour 

tous les goûts, pour les petits, pour les adolescents et pour les grands. Venez 

les découvrir et trouver votre prochain coup de cœur.  

Et bonne nouvelle, l’adhésion est gratuite : profitez d’un accès libre à la 

culture dans un lieu vivant de notre commune, au service de l’ensemble des 

habitants. 

 

 

 

Votre bibliothèque/grainothèque est ouverte pendant toutes les vacances. 

Rendez-vous les mercredis de 14h30 à 17h30 et les samedis de 9h30 à 11h30. 

Et n’hésitez pas à faire part de vos besoins ou suggestions au 19 rue du Perche à La Madeleine-Bouvet ou 

par mail : bibliotheque.communedelamadeleinebouvet5@orange.fr 

 

 

 

Pour rencontrer l’équipe de bénévoles : 

mailto:bibliotheque.communedelamadeleinebouvet5@orange.fr
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LES ANIMATIONS  
 

 

 

Le repas des aînés 

Le dimanche 23 novembre 2025, la 

municipalité a eu le plaisir d’accueillir 

les aînés de la commune pour le 

traditionnel repas des aînés, un 

rendez-vous très attendu qui a, cette 

année encore, rencontré un beau 

succès. Pas moins de quarante-cinq 

participants ont répondu à l’invitation, 

heureux de se retrouver pour partager 

un moment festif.  

Une édition d’autant plus marquante 

qu’elle a été rythmée par une 

nouveauté très appréciée : l’animation 

était exceptionnellement assurée par 

les membres du conseil municipal. 

Sous l’impulsion de Jean-Michel 

Meschin, un karaoké géant a animé le 

repas. Une sélection éclectique de 

chansons françaises, traversant les 

années et les générations, avait été 

soigneusement préparée par celui-ci. 

Chacun a ainsi pu exprimer ses talents 

lyriques dans une ambiance joyeuse et 

bienveillante. En parallèle du repas, la 

diffusion d’images d’archives a 

permis de raviver de nombreux 

souvenirs. 

Monsieur Le Maire, Olivier Boulay, a 

chaleureusement félicité les doyens 

présents. L'assemblée a également eu 

une pensée chaleureuse pour les 

doyens qui ne pouvaient pas être là et 

pour ceux qui nous ont quittés au 

cours de l’année. 

Côté gastronomie, notre restaurant 

local, La Casa Di Pinocchio, avait 

concocté un délicieux menu 

gourmand, servi avec bonne humeur 

par leur équipe, épaulée par les jeunes de la commune, Julia, Mathilde et Firmin, très investis. À noter 

également le soin apporté aux décorations de table faites maison par Mathilde, qui ont contribué à 

l’atmosphère chaleureuse de la journée. Au-delà du repas et de l’animation, cette rencontre restera comme un 

véritable moment de partage intergénérationnel  convivial une belle illustration de l’esprit de proximité qui 

anime notre commune. 
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PÊCHE À LA CORBIONNE 

L’ÉCOLE BUISSONIÈRE  

 

COMITÉ DES FÊTES  

 

LES ANIMATIONS  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Vœux du maire le 18 janvier 2026 
 

La municipalité a le plaisir de convier l’ensemble des habitants de la commune 

aux traditionnels vœux du Maire, qui se tiendront le dimanche 18 janvier 2026 

à partir de 15h30. Ce moment privilégié sera l’occasion pour Monsieur le 

Maire et le conseil municipal de présenter leurs vœux pour la nouvelle année, 

de revenir sur les temps forts écoulés.  

À l’issue de cette allocution, les habitants seront invités à partager un moment 

convivial autour de la traditionnelle galette des rois. Ces vœux sont avant tout 

un temps de rencontre, permettant à chacun de se retrouver et de dialoguer dans 

un esprit  rassembleur. La municipalité espère vous y voir nombreux à la salle 

communale pour célébrer ensemble cette nouvelle année 2026. 

 
 
 

Président : Monsieur Bruno LECOMTE 

   06 07 91 89 17 

Vide greniers le 1er dimanche de juin   

Soirée brochettes / bal et feu d’artifice le 1er 

samedi de juillet  

Pêche des jeunes  

Participation aux activités et dons du Téléthon 

Arbre de Noël des enfants 

Présidente : Madame Martine TILLARD 

 07 85 80 54 11 

 

Animatrice : Madame Véronique GAREL 

 06 77 87 05 19 

 

Animations et Loisirs enfants à partir de 3 ans 

tous les mercredis de 14H30 à 16H30 

L’AAPPMA (Association agrée pour la pêche et 

la protection des milieux aquatiques)  

Président : Yves TOUBLET  06 80 56 87 40  

 

Achat des cartes auprès de l’AAPPMA, à LA 

CASA DI PINOCCHIO ou sur internet 

cartedepeche.fr 

Carte à la journée : 15€  

Carte à l’année réciprocité départementale : 85€ 

Carte interfédérale : 110€ 

Découverte moins de 12 ans : 7€ - carte mineur 

12/18 ans : 25€ 

Découverte femme : 10€ 

La pêche est autorisée tous les jours du lever au 

coucher du soleil.  

Fermeture particulière à 17H la veille des lâchers 

de truites.  

Achat des cartes auprès du garde-pêche et à LA 

CASA DI PINOCCHIO 

Carte à l’année : 65€ / Carte à la journée : 8€ 

 

Ouverture générale de la pêche : le samedi 14 

mars 2026 

 

Plusieurs lâchers de truites seront programmés au 

fil de la saison  

 

 

PÊCHE À L’ÉTANG 
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LES INFORMATIONS  COMMUNALES 
 

      

Composteurs collectifs 

Un site de compostage collectif sera installé place de l’étang le 6 

janvier 2026. L’inauguration du site est programmée le vendredi 

16 janvier entre 16 heures et 17 heures, avec notamment une 

présentation de son fonctionnement.  

Des composteurs individuels seront également distribués lors de 

cette inauguration du 16 janvier 2026, avec une affiche explicative 

pour son utilisation et la valorisation des déchets organiques à 

votre domicile. En effet, la prévention dans la gestion des déchets 

est un axe prioritaire d’action au niveau national, régional et au 

SMIRTOM du Perche Ornais car « le meilleur déchet est celui 

qu’on ne produit pas ». 

Vous n’êtes pas disponible à cette date ? 

Pas d’inquiétude, vous pouvez vous inscrire puis retirer votre 

composteur individuel à la mairie, aux horaires d’ouverture. 

Pour tout renseignement :  

Contactez le SMIRTOM : biodechets@smirtompercheornais.fr par mail ou par téléphone : 02 33 25 55 87 

 

Mairie de La Madeleine-Bouvet 

 
Les jours et horaires de la mairie évoluent avec une ouverture au public :  

Le lundi de 14h à 16h30  

Un vendredi sur deux de 10h à 12h et de 14h à 16h30  

Un jeudi sur deux de 10h à 12h et  de 14h à 16h30 

 

Le planning des prochaines permanences à partir du 5 janvier 2026 : 

Ouverture au public chaque lundi et le jeudi 8 janvier, le jeudi 22 

janvier, le jeudi 12 février, le jeudi 19 mars, et le vendredi 16 janvier, 

vendredi 30 janvier, vendredi 6 février, vendredi 13 mars, vendredi 27 

mars 2026. 

 

 

Téléphone : 02.33.73.94.14 

Courriel : mairie.la.madeleine.bouvet@wanadoo.fr 

Adresse : 1 rue de la Grotte 61110 La Madeleine-Bouvet 

Site web : https://lamadeleinebouvet.fr 

Les réunions du Conseil Municipal ont lieu le premier vendredi de chaque mois. Elles sont ouvertes au public. 

Les comptes-rendus sont consultables sur le panneau d’affichage extérieur de la mairie. 

 
 
 

CONTACTS                

https://lamadeleinebouvet.fr/
https://lamadeleinebouvet.fr/
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LE SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
 

      

Changement au secrétariat de la mairie 
 

Départ de Nelly Poirier et arrivée de Laetitia Novello Amiard 

Après plusieurs années au service de notre commune, Nelly, 

notre secrétaire de mairie depuis le 1er janvier 2017, a pris 

le chemin d’une retraite bien méritée. A l’écoute et 

disponible, elle a accompagné les élus et les habitants avec 

professionnalisme tout au long de ces années. La 

municipalité tient à la remercier chaleureusement pour son 

investissement et le temps qu’elle a consacré à la vie 

communale. Nous lui souhaitons une retraite heureuse, 

emplie de nouveaux projets et de beaux moments. 

La commune est heureuse d’accueillir Laetitia, qui rejoint 

désormais notre collectivité en tant que secrétaire de mairie. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et une très bonne prise de fonctions au service des habitants, et notre 

municipalité lui adresse tous ses encouragements et ses vœux de réussite pour cette nouvelle étape. 

 

Nelly et Laetitia, deux parcours, une même mission 

À l’occasion du départ en retraite de Nelly et de l’arrivée de Laetitia au secrétariat de mairie, nous avons 

souhaité leur donner la parole. À travers quelques questions, chacune partage son parcours, ses anecdotes ou 

ses attentes, offrant ainsi aux habitants un regard croisé sur ces 

deux personnalités qui ont et vont faire vivre la mairie. 

Depuis quand travailles-tu pour la commune et qu’est-ce 

qui t’en a donné envie ? 

Nelly : Je suis en poste à la mairie depuis le 1er janvier 2017, 

mais j'ai effectué le remplacement de Martine de janvier 2015 

à juin 2016. L'organisation et la bonne ambiance m'ont incité 

à postuler pour cet emploi qui m’intéressait. 

 

Quel souvenir garderas-tu de ta carrière à La Madeleine-Bouvet ? 

Nelly : Ma carrière à La Madeleine-Bouvet m'a permis d'acquérir une connaissance sans limite de 

l'organisation d'une collectivité territoriale qui est une véritable entreprise. Malgré des moments de doute, 

c'est une belle expérience. « La secrétaire de mairie est un vrai couteau Suisse » comme dit Alain. 

 

Est-ce qu’il y a un message que tu souhaiterais adresser ? 

Nelly :  Je souhaite bonne continuation à l'équipe municipale ainsi qu'à mes collègues. Merci à Alain pour sa 

disponibilité pendant toutes ces années. Une très bonne année 2026 aux Magdalénoises et aux Magdalénois. 

Comment envisages-tu cette nouvelle étape de ta vie ? 

Nelly : Je vais profiter de cette nouvelle étape pour essayer de souffler un peu, vivre tranquillement, plus de 

réveil qui sonne le matin !!!!!  J'espère pouvoir voyager un peu, mais aussi profiter de ma maison, mes enfants, 

petits-enfants et des amies pour partager de bons moments. 

Peux-tu te présenter en quelques mots ? 

Laetitia : Je m'appelle Laetitia Novello Amiard. Je suis âgée de 39 ans,  mariée et maman de 3 enfants. 
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LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
 

      
 

Quel est ton parcours professionnel avant ton arrivée dans la commune ? 

Laetitia : J'ai travaillé pendant 15 ans chez Aldi puis, après la naissance de mon 3ème enfant en 2018, j'ai 

décidé de me reconvertir. En 2020, j’ai travaillé pendant 6 mois au service RH de la CDC Collines du Perche 

Normand. Depuis 2022, je suis secrétaire de mairie à Saint-Pierre-la-Bruyère. 

Qu’est-ce qui t’a donné envie de rejoindre notre mairie ? 

Laetitia : Lors d’une réunion de maires, le départ imminent de la secrétaire de mairie de la commune a été 

évoqué. J’avais alors l’opportunité d’intégrer un poste au sein de la trésorerie à Nogent-Le-Rotrou. Mais 

l’attrait de la diversification et du contact humain m’ont conduit à ne pas changer de métier et à postuler.  

Quelles qualités te semblent essentielles pour exercer le métier de secrétaire de mairie ? 

Laetitia : Il faut beaucoup d’écoute, de polyvalence et d’empathie. La découverte de la commune se fait en 

douceur et je ferai de mon mieux pour satisfaire tout le monde, habitants et élus.  

Les élections municipales de mars 2026 
 

Élections municipales: ce qui change et comment voter 

Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. À cette occasion, plusieurs nouvelles 

règles importantes entreront en vigueur, notamment pour les communes de moins de 1 000 habitants comme 

la nôtre, avec une nouveauté majeure : la parité obligatoire. Et les élections municipales se dérouleront au 

scrutin de liste dans toutes les communes. Concrètement, cela signifie que : 

• Les candidats devront se présenter sur une liste complète ; 

• Les listes devront respecter la parité femmes-hommes, avec une alternance obligatoire entre les candidats ; 

• Il ne sera plus possible de rayer ou d’ajouter des noms sur les bulletins de vote. 

Cette évolution vise à renforcer la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils 

municipaux. 

S’inscrire sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter, il est indispensable d’être inscrit sur les listes 

électorales. L’inscription est possible : 

• en mairie, aux heures d’ouverture ; 

• en ligne sur le site officiel de l’administration française ; 

• par courrier, en envoyant le formulaire d’inscription et les justificatifs. 

    L’inscription doit être effectuée au plus tard quelques semaines 

avant le scrutin. Pensez à vérifier votre situation. 

Voter par procuration 

Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez établir une 

procuration pour permettre à une autre personne de voter à votre place 

• Le mandataire (la personne qui vote pour vous) doit être inscrit sur 

une liste électorale en France ; 

• La procuration peut être faite en ligne ou auprès d’une gendarmerie, d’un commissariat ou d’un tribunal. 
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 LES INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

Plateforme habitat 
 

En étroite collaboration avec la Plateforme Habitat du Pays du Perche 

Ornais (PETR), la Communauté de communes Cœur du Perche, vous 

accompagne dans la rénovation et l'adaptation de votre logement si vous 

avez un projet de rénovation énergétique et/ou si vous êtes en perte 

d'autonomie ou en situation de handicap.  

Le dispositif d’aide financière MaPrimeRénov’ a été mis en pause 

pendant plus de trois mois, afin de permettre l’instruction des nombreux 

dossiers déposés et pour se focaliser sur la lutte contre la fraude. Il est 

aujourd’hui relancé, avec des conditions ajustées, mais toujours 

accessible à l’ensemble des propriétaires, occupants ou bailleurs, pour 

des travaux réalisés dans une résidence principale.  

 

Pour les primes demandées pour une action seule, le dispositif est 

modifié en 2026 : fin des primes pour l’isolation des murs et pour les 

chaudières fonctionnant au bois ou granulés. Mais rien ne change concernant les aides pour des travaux 

d’adaptation à la perte d’autonomie et au handicap ou pour la lutte contre l’habitat indigne. La plateforme est 

pleinement mobilisée pour répondre à toutes les interrogations des ménages, quel que soit le niveau de revenu 

ou l’avancée de leur projet : 

• Rénovation énergétique (isolation de la toiture, des murs, du plancher, remplacement de menuiseries, 

système de chauffage et ventilation), 

• Travaux d’adaptation des logements à la perte d’autonomie et au handicap, 

• Travaux de lutte contre l’habitat indigne et dégradé. 

Vous avez des questions ? 

N'hésitez pas à contacter Damien Coquerel au 06.82.97.60.41 ou habitat@coeurduperche.fr 

 

Transport solidaire 

 
Atchoum est  une plateforme de covoiturage et de transport solidaire 

pensée pour répondre aux besoins de mobilité en milieu rural. 

Elle combine covoiturage régulier et transport solidaire, facilitant les 

déplacements des personnes non véhiculées ou isolées.  Atchoum assure 

une mise en relation simple et rapide entre conducteurs et passagers et le 

service propose également une option pratique : l’achat de tickets mobilité. 

• Le covoiturage : partager un trajet d’un point A à un point B. Tarif : 3,75 

€ pour un trajet de moins de 34 km (soit 3 tickets mobilité). Au-delà de 34 

km, comptez 0,11 € par kilomètre supplémentaire. 

• Le Transport Solidaire : un service d’entraide. Un conducteur volontaire 

accompagne un passager en difficulté, de son domicile vers un lieu tiers, 

puis le ramène chez lui. Tarif : 3,75 € pour un trajet jusqu’à 11 km (soit 3 

tickets mobilité) Au-delà, comptez 0,32 € par kilomètre (soit environ 8 € 

pour un aller-retour de 25 km). 

 

Les personnes qui souhaitent s’y inscrire peuvent bénéficier de l’accompagnement gratuit de Fernanda Vallée 

ou Aurélie Brouard, pour les aider. 
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LES ARTISANS ET LES COMMERÇANTS 

 

Ferme de L’Aritoire 

Noël à la Ferme 

Le dimanche 21 décembre 2025 avait lieu de 14h à 18h la 8ème édition du Noël à la Ferme de L’Aritoire.  Au 

programme des festivités : rencontre avec le Père Noël dans le studio photo de David Commenchal et son joli 

décor, balades et séances de câlins avec les poneys de Tous à cheval, le poney-club du Champ-Brulé, goûter 

chaud avec l’APE Bretoncelles qui vous proposait crêpes, chocolat, café et vin chaud au profit des enfants de 

l’école, bichonnage des biquettes et beaucoup d’idées cadeaux à offrir à la boutique tout en privilégiant une 

démarche locale, responsable et créative. 

A l’occasion de ce Noël à la Ferme de L’Aritoire, le Comité des fêtes de La Madeleine-Bouvet offrait un 

goûter aux enfants de notre commune. 

 

Horaires d'ouverture et contacts :  

Périodes scolaires : samedi de 10h à 12h et de 15h à 19h 

Périodes vacances zone B et C : mercredi et samedi de 10h à 12h et de 15h à 19h. 

Visite libre et accès aux animaux pour nos clients. 
Téléphone : 06.33.53.87.30 

Mail : malvina.laliere@protonmail.com 

 

 

Casa Di Pinocchio 
 

Les horaires :  

lundi, mercredi et jeudi, de 7h30 à 14h30 et de 17h à 19h30, 

mardi de 7h30 à 14h30, le vendredi de 7h30 à 14h30 et de 

17h à 21h30 et le samedi de 7h30 à 14h30. 

Pensez à réserver sur place au 4 rue de Paris à La 

Madeleine-Bouvet ou au 02.33.85.55.50. 

Formule buffet le midi (sauf le samedi). Restaurant à la 

carte le vendredi soir et le samedi midi 

Pizzas (du jeudi soir au vendredi soir) et Burgers 

(vendredi soir) à emporter. 

 

 

mailto:malvina.laliere@protonmail.com
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LES ARTISANS ET LES COMMERÇANTS 

 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

GAEC DE LA PELLERIE 

Produits fermiers / vente à la ferme 

Ouverture : Jeudi de 10h à 12h 

Samedi de 10h à 12h puis de 14h à 16h 

Adresse : La Pellerie 61110 La Madeleine Bouvet 

Courriel : gaecdelapellerie@orange.fr 

Site : www.normandiealaferme.com/fermedelapellerie  

Téléphone : 02.33.83.05.71 

Vente sur les marchés : Marchés de Longny Les Villages (mercredi 
matin), La Loupe (mardi matin), Senonches (vendredi matin) et 

Margon (vendredi 

 
 

MINOTERIES GUIARD 

Fabrication de farines boulangères  

« La Fleurysette » et « La Baguette du 
Perche » 

Farine Bio du Perche à découvrir en 
magasin 

Adresse : La Bonne Chère 61110 La 
Madeleine Bouvet 

Téléphone : 02.33.73.90.22 

Site : www.lesminoteriesguiard.fr 

 

 

Kristyl’  

Salon de coiffure  

Coiffure femmes, hommes, enfants 

Adresse : 3 La Sorandière 61110 La 
Madeleine Bouvet 

Téléphone : 06.98.66.62.12, uniquement 
sur rendez-vous 

Paiement par chèques et espèces 

Anabelle SECRETAIN 

La fée des retouches   
 Retouches & Couture 

 
Adresse : 25 place du Général de Gaulle 

61110 Rémalard en Perche 
Téléphone : 02.33.83.66.62 

 

Ludovic TOUSSAINT 
 
Entretien d’espaces verts 
Débroussaillage, tonte de 
pelouse, taille de haies, 
ramassage de feuilles, 

plantations 
 

Téléphone :  
06.76.37.61.62  

ou  
02.33.73.61.58 

 
Adresse : La Sorandière 

61110 La Madeleine-
Bouvet 

 

 
C BARRIER         

Services et entretien d’espaces verts 

Fendage et rangement de bois, tonte 
de pelouse,  fauchage, taille de haies 

et d’arbustes, débroussaillage,  
petits travaux à domicile 

Téléphone : 06.26.50.89.98       
Email : cbarrier61@gmail.com  

 

 

Cédric CHARIL 

 

Création bois, Tailleur, Ponceur 

Téléphone : 06.14.66.47.72 

Courriel : ccharil66@gmail.com 

 
 

 

ASTUS ECO  

Vente aliments & 
accessoires chiens et 
chats – Toilettage – 
Education canine – 

Pension Canine - 
Promenades 

Adresse : 30, place du 
général de Gaulle 61110 

Rémalard en Perche 

Téléphone : 02 33 83 64 
33 ou 06 71 49 45 51 

Courriel : 
cpeducatif@gmail.com

Sébastien LOUVIGNY 
Louvigny / Chaboche  

Bâti anciens 
Travaux de maçonnerie, de rénovation, de 

restauration de bâtiments anciens 
 

Téléphone : 06.71.98.86.32 
 

Mail : sebastienloulou61@hotmail.fr 

mailto:gaecdelapellerie@orange.fr
http://www.normandiealaferme.com/ferme
http://www.lesminoteriesguiard.fr/
mailto:cbarrier61@gmail.com
mailto:ccharil66@gmail.com
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ILS NOUS ONT QUITTÉS 

 
 

 

 
Monique Keryvel 

Hommage à Monique par son amie 

 

Monique est née à Paris à l’hôpital Bicêtre. Elle a fait toute sa carrière 

professionnelle à l’AP-HP (assistance publique-hôpitaux de Paris) en la 

finissant au poste de responsable de bureau 3ème échelon, tandis que son 

époux travaillait aux chemins de fer. Elle y avait notamment rencontré 

Céline Maheu qui chantait à une époque à l’hôpital et l’avait retrouvée des 

années plus tard dans notre commune. Dans les années 80, le couple achète 

un terrain à La Madeleine-Bouvet sur lequel il fait construire sa maison et 

s’y installe à l’heure de la retraite. Le couple sillonne la commune et ses 

environs lors de nombreuses marches à pied. Monique est manuelle, 

dynamique et très active. Elle s’investit notamment au sein du club des 

toujours jeunes de la commune, aux côtés de Rolande Bizot. Elle correspond également avec Paulette Petit 

qui l’avait guidée pour visiter la maison de retraite de Bretoncelles dans laquelle elle envisageait de séjourner 

à ses côtés à la suite de son hospitalisation l’année précédente. Fervente adapte du club de natation de 

Fontaine-Simon, Monique y nage jusqu’à l’âge de 80 ans ! Elle aimait aussi chanter et avait une excellente 

mémoire qu’elle entretenait en regardant les jeux télévisés dont elle était friande. Coquette, elle prenait 

toujours plaisir à s’apprêter avant chaque repas des aînés. Nous n’oublierons pas Monique. 

Monique nous a quittés le 9 juillet 2025, à l’âge de 96 ans 

 

Robert Chupin 
Hommage à Robert par son épouse, Louise 

 
Né le 29/07/1947 dans la ferme familiale en Anjou, Robert déménage à 

Rueil-Malmaison pour le travail de son père, l'année de ses 8 ans. Finies 

les promenades dans la campagne, la compagnie des animaux de la 

ferme, bonjour la banlieue. Robert arrête ses études pour aider sa famille 

à 18 ans mais il ne cesse pas de se cultiver, curieux de tout. Il intègre 

l’AIF comme technicien autodidacte, chargé des contrôles de conformité 

dans les sites industriels et établissements recevant du public, oeuvrant 

pour la sécurité de chacun, Il y restera jusqu'à sa retraite. L'année de ses 

17 ans, Robert rencontre celle qui deviendra son épouse 4 ans plus tard, 

et le couple fonde une famille unie, composée de 3 enfants et de 6 petits 

enfants qui s'apprêtaient à fêter les 57 ans de mariage de ceux qu'ils qualifiaient malicieusement de 

"dinosaures" ! Le couple arriva à la Madeleine Bouvet en octobre 2021, fuyant le bétonnage de l’Île-de-

France, pour se reconnecter à la nature, la forêt, le silence, les chants d'oiseaux, la vie champêtre ! Ils prirent 

vite l'habitude de faire le tour de l'étang, saluant les pêcheurs, de s'arrêter à La Casa Di Pinocchio pour 

déjeuner ou saluer Séverine et Christophe, de participer aux expositions de la bibliothèque, aux inaugurations, 

aux événements d'une commune festive, agréablement et efficacement animée par ses élus et ses bénévoles. 

Hélas, la maladie a interrompu ces moments de précieux partage et emporté Robert. Il repose à présent en 

paix dans le souvenir ce ceux qui l'ont aimé, connu, ou simplement croisé. 

Robert nous a quittés le 1er juillet  2025, à l’âge de 77 ans 
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 LES INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 

Rappel des règles de civisme 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRI SÉLECTIF 

Il est important que chaque foyer fasse l’effort 

de faire un tri dans 2 bacs ou cartons différents 

(verre, plastique et papier/carton).  

 

Déposez ces déchets dans les containers 

aménagés à cet effet sur la place de l’étang. 

 

« PLUS ON TRIE, MOINS ON ENFOUIT ET 

ON FAIT DES ÉCONOMIES » 

 

Il est interdit de déposer les objets 

encombrants dans les containers à poubelles et 

à côté.  

Merci de respecter les riverains en utilisant les 

bacs de tris de 8H à 19H et en arrêtant le 

moteur de votre voiture et en éteignant votre 

radio. 

 

*********************** 

 

DÉCHETTERIE 

La déchetterie de RÉMALARD est ouverte tous 

les jours sauf dimanche et fête :  

 

Du 1er avril au 30 octobre : 

9H-12H30 et 13H30-18H 

 

Du 2 novembre au 31 mars :  

9H-12H30 et 13H30-17H 

 

Elle accepte tous les types de déchets. 

Renseignements :  02 33 83 07 43 

 

 

La déchetterie de RÉMALARD est fermée le 

matin les premiers mardis de chaque mois. 

Ouverture à 13h30 l’après-midi 

 

RESPECT DU VOISINAGE 

Un arrêté préfectoral fixe les heures légales des 

travaux bruyants*. 

 

A savoir : 

 

En semaine 

 

de 08H30 à 12H00 et de 14H00 à 19H30 

pour les professionnels de 7H00 à 20H00 

 

Samedi 

 

de 09H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00  

 

Dimanche & jours fériés 

 

de 10H00 à 12H00 

 

* Les travaux bruyants sont relatifs aux engins à 

moteurs thermiques utilisés pour la tonte, taille, 

débroussaillage et coupe. 

Les perceuses, meuleuses et disqueuses, etc. 

sont concernées. 

 

Les animaux aussi 

La loi s’applique aussi aux chiens qui ne doivent 

pas perturber le voisinage et ne doivent errer. 

 

 

Autre nuisance sonore : la musique 

 

La musique ne doit pas être audible de 

l’extérieur. 

 

Pour tout événement festif exceptionnel, le 

voisinage doit être averti. 

 

Merci de respecter votre voisinage ! 
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 LES INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 
Procédure animaux 
 

Vous avez perdu ou trouvé un animal : ces quelques conseils peuvent vous aider !  

 

• Placer des affichettes surtout chez les commerçants 

• Appelez la gendarmerie pour signaler 

• Appeler tous les vétérinaires de la région (Rémalard en Perche, Mortagne au Perche, Margon) 

Si vous avez trouvé un animal, le vétérinaire pourra gratuitement voir si l’animal est identifié ce qui permet de 

retrouver ses maîtres. 

 

Faites également un signalement ou des recherches sur certains réseaux sociaux dédiés (PET ALERT, 

FILALAPAT…) 

 

Un nouveau numéro d’urgence, le 3677, permet de signaler facilement et rapidement tout acte de 

maltraitance animale. 

 

Si vous êtes témoin de maltraitance, quel que soit l’animal (chien, chat, équidé, animaux de ferme…), rendez-

vous sur le site de la SPA-Grand refuge de Pervenchères et décrivez la situation dans la rubrique « signalement ». 

Une équipe de délégués enquêteurs sera missionnée pour intervenir, l’anonymat des signalants étant absolument 

préservé.  

La maltraitance ne se limite pas aux actes de cruauté. C’est également le cas quand l’animal ne vit pas 

dans de bonnes conditions (absence/manque de nourriture, d’abri, d’eau propre, de soins…) 

Violences faites aux femmes 
 

Numéro d’appel  3919 ou Gendarmerie  

 

Plusieurs mesures concrètes ont été mises en place pour lutter contre les violences faites aux femmes :  
 

• Suspension automatique de l'autorité parentale du parent auteur d'un homicide conjugal ; 

• Mise en place d'un bracelet antirapprochement destiné à assurer le contrôle à distance des conjoints ou ex-

conjoints violents ; 

• Création du délit d'outrage sexiste ; 

• Création de solutions de logement et d’hébergement : contacter la préfecture de L’ORNE ou le Conseil 

Départemental 

 

Enfance maltraitée 
 

Il s’agit de la maltraitance commise sur un mineur par ses parents ou par des personnes de son entourage.  

 

Par téléphone : 119 

(Appel gratuit et confidentiel) 24h/24 et 7 jours/7, le 119 n’apparaît pas sur les relevés de téléphone. 

Numéro d’appel destiné à tout enfant ou adolescent victime de violences ou à toute personne préoccupée par une 

situation d’enfant en danger ou en risque de l’être. 

Vous pouvez également contacter les services du département : aide sociale à l’enfance (ASE 61) au 

02.33.81.60.00 (hôtel du Département 61017 Alençon)  

 

 


